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Le poids du foncier économique régional, 
Charlène MOREL et Xavier MOIROUX chargés d’études à l’AGAM



 Objectifs de limitation de la consommation 
foncière dans le SRADDET approuvé en 2019

 Approfondissement sur la consommation 
foncière en région Provence Alpes-Côtes d’Azur

 Expliciter les dynamiques de la 
consommation foncière observées par 
SCOT et au niveau des centralités 
SRADDET : qu’est ce qui a été consommé ? 
par quoi ? sous quelle forme ? combien ?

 Etablir des liens entre ces dynamiques de 
consommation foncière et le 
développement territoriale (populations, 
emplois, infrastructures, équipements…)

Les grands constats en région Provence-Alpes-Côte-D'azur



Les grands constats en région Provence-Alpes-Côte-D'azur

 5900 ha d’ENAF consommés sur 2006-2014 au niveau 
régional

 Une consommation qui s’est davantage faite au 
détriment des espaces agricoles

 Des consommations plus fortes observées sur les 
SCOT des Bouches du Rhône et du Var

 L’artificialisation des ENAF s’est faite à destination :
 Des zones d’activités (industrielles ou 

commerciales) et des équipements : 46%
 De l’habitat (essentiellement sous forme diffuse) 

: 45% 

Source : Etude Région, Observation urbaine et territoriale, Novembre 2019

Typologie des espaces artificialisés produits entre 2006 et 2014 au
détriment des espaces agricoles, naturels et forestiers de la région
Provence‐Alpes‐Côte d’Azur



 Source CRIGE : 
unité minimale de 
collecte > 0,3 ha

 Zones d’activités 
et équipements 
(dont une part 
significative de 
photovoltaïque)

Entre 2006 et 2014,  
environ 2700 ha 
d’ENAF artificialisés à 
destination des zones 
d’activités et des 
équipements 

Source : Etude Région, Observation urbaine et territoriale, Novembre 2019

Synthèse des dynamiques
d’artificialisation en région par
forme urbaine produite



 Progression faible mais relativement
homogène des densités d’emplois

 Un moindre éparpillement de la
croissance de l’emploi (par rapport à la
population)

 Un plus fort accroissement en volume
de l’emploi dans la métropole Aix-
Marseille-Provence;

 Des taux de progression élevés
essentiellement le long de l’axe A7-A8.

Artificialisation des sols à destination des zones d’activités, quelle efficacité ? 

Source : Présentation étude Région, Observation urbaine et territoriale, Mars 2020



Un impératif de sobriété foncière avec la Loi climat et résilience 

 Le principe est celui de la non délivrance
des autorisations d’exploitation
commerciale (AEC) si elle entraine une
artificialisation.

 Le DOO du SCOT doit désormais
comprendre un volet logistique dans le
document d'aménagement artisanal et
commercial initial (article 219).

 Les zones d’activités devront faire l’objet
d’un inventaire actualisé tous les 6 ans
afin de mobiliser l’ensemble des
surfaces et locaux disponibles pour
favoriser le recyclage urbain (article
220).



Comment conjuguer sobriété foncière et développement économique?

Différentes options possibles:

I-Privilégier les formes urbaines économiques denses et hybrides
II-Construire sur des espaces déjà artificialisés, les démarches à l’échelle des territoires:
Ex: le recensement des friches industrielles et commerciales dans la métropole AMP
III-Les démarches à l’échelle des zones d’activité: Comment requalifier, renouveler et densifier les zones d’activité 
existantes ? 2 démarches intéressantes
IV-Comment encourager la reconversion de foncier économique ?



1.1 Les formes urbaines économiques denses « classiques »: 
Hôtels d’entreprise, hôtel artisanal, hôtels logistiques, entrepôts à étage….

-Les hôtels d’entreprise ou hôtels d’activité se sont beaucoup développés en France depuis les années 80, ils peuvent 
s’implémenter dans tout type de tissu. 
-les formes accueillant du tertiaire, voire de l’innovation (labos salle blanche, etc..) sont plus nombreux, mais certains d’entre 
eux sont également tournés vers l’activité productive:
-en zone urbaine
-en ville moyenne et petites villes
-zones d’activités  

Givors



1.2 Privilégier les formes urbaines économiques denses et hybrides



2. Construire sur des espaces déjà artificialisés, les démarches d’échelle territoriale

Ex: le recensement des friches industrielles et commerciales dans la métropole AMP



3. Requalifier et densifier les zones d’activité existantes, 2 démarches intéressantes:

2 démarches intéressantes:
-le grand est

LE GRAND EST



LE RAPPORT CEREMA

3. Requalifier et densifier les zones d’activité existantes, 2 démarches intéressantes:



4. Comment encourager la reconversion de foncier économique ?

Aller au-delà des contraintes : 

 Contraintes liées au bâti  (amiante, 
dégradation, périls…) au sol (dépollution, 
forme, taille de parcelle, …)

 Contraintes financières : coût de la 
reconversion / intervention

 Contraintes liées à la propriété : contentieux, 
rétention foncière, vente/acquisition, 
estimation du prix, maîtrise foncière 

 Contraintes liées aux documents 
d’urbanisme : zonages, ER, servitudes…

 Contraintes liées au risques et aléas : PPRI, 
PPRT…

 Contraintes liées à l’insertion urbaine du 
projet économique (conflits d’usages, 
accessibilité…)

Des leviers à saisir : 

 Fonds Friches

 EPF 

Adaptation du zonage

Outils fonciers 

Montages opérationnels

Démarche Parc + 

…



5. Les enjeux concernant le foncier économique 

Hybridation Modernisation

Mutualisation
Offre foncière 

adaptée

Mixité 
fonctionnelle

Efficacité 
foncière


